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partagé entre la DGS et la DGSNR. Ce pro-
jet devra permettre une meilleure exploi-
tation des questionnaires qui accompa-

gnent les résultats de mesure. Cette
application devrait également faciliter
I'échange de données entre DDASS/
DRASS/IDGS/DGSNR, en particulier pour













LE RADON
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IDENTITE





Gaz radioactif, inodore, incolore.


Origine : provient de la désintégration du radium, lui-même issu de l’uranium contenu dans la croûte terrestre.


La concentration varie selon la nature géologique du sol.


Il émane surtout des sous sols granitiques et volcaniques.


Il représente 1/3 de l’exposition moyenne de la population française aux rayonnements ionisants.


Unité de l’activité volumique moyenne du radon : Bq/m3 (équivaut à 1 désintégration d’un atome de radon par seconde et par mètre cube).











Source du diagramme : plaquette éditée par le ministère  de la santé ; et celui de la construction  et de l’habitation.





LES RISQUES SANITAIRES DANS L’HABITAT











EFFETS DU RADON SUR LA SANTE





Il est reconnu comme agent cancérigène depuis 1987 par le CIRC (qui dépend de L’OMS).


Le radon et ses descendants solides pénètrent dans les poumons avec l’air expiré. Les rayonnements ( produits irradient les cellules les plus sensibles des bronches. Il peut ainsi provoquer le cancer des poumons.


C’est la 2ème cause de cancer du poumon après le tabac.


Le risque est proportionnel au temps d’exposition et à la concentration en radon.


L’exposition simultanée au radon et au tabac est très nocive.


En France, on estime entre 1000 et 6000 décès par an qui pourraient être attribuables à l’exposition au radon.





Disparités régionales et départementales fortes.


Régions les plus concernées : Bretagne, corse, Massif central et Vosges avec une moyenne dépassant 100 voire 150 Bq/m3.

















Source de la carte : plaquette éditée par le ministère général de la santé ; et de l’habitation et de la construction.





CONCENTRATION DE RADON





La concentration dépend : -  des facteurs géologiques et climatiques,


-  de la conception des bâtiments et des modes de vie.





Dans l’environnement : atmosphère libre : radon dilué par les courants aériens            concentration faible.


Dans l’habitat : le radon peut s’accumuler et atteindre des concentrations élevées dans l’atmosphère confinée d’un bâtiment. Concentration plus élevée en hiver qu’en été. Variations au cours de la journée en fonction de l’ouverture des portes et des fenêtres.
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Les voies d’entrée dépendent des caractéristiques de construction du bâtiment ( sur sous-sol, terre-plein ou vide sanitaire,…) et de son état (fissures,…).








Source du schéma : plaquette éditée par le ministère de la construction et de l’habitation ; et celui de la santé.





MECANISMES D’ENTREE DU RADON DANS L’HABITAT
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AIDES FINANCIERES





la TVA à 5.5%.


les aides à l’amélioration de l’habitat


aides de l’ANAH


destinées aux propriétaires bailleurs


s’appliquent pour tous travaux d’étanchéification et de ventilation des logements.


prime de l’amélioration de l’habitat


destinée aux propriétaires occupants dont les ressources ne dépassent pas le plafond réglementaire


vise les travaux destinés à la mise au norme des logements, à l’amélioration de leur confort, de la sécurité, de leur salubrité et de leur équipement








ETAPES D’ACTION POUR DIMINUER LE RADON DANS L’HABITAT
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Ventilation des locaux


Mesure de la concentration en radon :


à l’initiative de l’occupant


par l’occupant ou un bureau d’étude


avec un dosimètre


à l’automne ou au printemps de préférence


dans les pièces où l’on séjourne le plus, situées au rez de chaussée.


Techniques de réduction (empêcher le radon d’entrer ; ou l’évacuer).


Elles sont mises en œuvre par des entreprises du bâtiment. Elles consistent à :


assurer l’étanchéité des sous-sols, des vides sanitaires, des murs, des planchers et des passages de canalisations


ventiler le sol en dessous du bâtiment et les vides sanitaires


aérer les pièces en mettant en place, le cas échéant, un système de ventilation mécanique double flux (entrée-sortie).





Exemple de dosimètre utilisé par l’IRSN pour les mesures dans les habitations.


Source : site de l’IRSN





RECOMMANDATIONS


L’Union européenne a fixé des seuils de référence : - 400 Bq/m3 pour les bâtiments existants,


- 200  Bq/m3 pour les constructions neuves.


En France, les pouvoirs publics ( sur avis du conseil supérieur d’hygiène publique de France (CSHPF) distingue 3 niveaux :


( 400 Bq/m3 : pas d’action correctrice particulière. Aérer et ventiler.


400( C°( 1000 Bq/m3 : actions correctrices simples souhaitables afin d’abaisser la concentration en dessous de 400 et à un niveau aussi bas que possible.


( 1000 Bq/m3 : actions correctrices d’envergure dans les plus brefs délais car le niveau de risque est important.











LES RISQUES SANITAIRES DANS L’HABITAT





REGLEMENTATION





Plan national santé environnement 2004-2008. Action 17 : réduire l’exposition au radon dans les bâtiments à usage d ‘habitation et mieux évaluer le risque.





Objectif annexé à la loi du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique. Objectif 19 : réduire l’exposition au radon dans tous les établissements d ‘enseignement et dans tous les établissements sanitaires et sociaux en dessous de 400 Bq/m3.





Textes européens


Recommandations de la Commission européenne du 20 décembre 2001 concernant la protection de la population contre l’exposition au radon dans l’eau potable.


Recommandations 90/143/Euratom du 21 février 1990 relative à la protection de la population contre las dangers résultant de l’exposition au radon à l’intérieur  des bâtiments.


Code de la santé publique


Articles R.1333-13 à R.1333-16


Articles L.1333-10 et L.1336-6.


Ordonnance


Ordonnance n°2001-270 du 28 mars 2001 relative à la transposition de directives communautaires dans le domaine de la protection contre les rayonnements ionisants.


Décret


Décret n°2002-460 du 4 avril 2002 relatif à la protection générale des personnes contre les dangers des rayonnements ionisants.


Décret n°2003-296 du 31 mars 2003


Arrêtés


Arrêté du 20 août 2004 portant agrément d’organismes habilités à procéder aux mesures d’activité volumique du radon dans les lieux ouverts au public.


Arrêté du 22 juillet 2004 relatif aux modalités de gestion du risque lié au radon dans les lieux ouverts au public. Il contient la liste des ERP et des 31 départements prioritaires qui devrons envoyer à leurs DDASS, le rapport de dépistage officiel délivré par l’organisme agrée qui a fait les mesures de 2 mois, entre le 15 septembre 2005 et le 30 avril 2006.


Arrêté du 7 mai 2004 modifiant l’arrêté du 23 octobre 2003 portant nomination à la Commission nationale d’agrément des organismes habilités à procéder aux mesures d’activité volumique du radon dans les lieux ouverts au public.


Arrêté du 15 juillet 2003 relatif aux conditions d’agrément d’organismes habilités à procéder  aux mesures d’activité volumique du radon dans les lieux ouverts au public.


Avis pris en application de l’article 6 de l’arrêté du 22 juillet 2004.


Circulaires 


Circulaire DGS/DGAPB n°162 du 29 mars 2004 relative aux missions des directions régionales et départementales des affaires sanitaires et sociales en santé environnementale. Annexe 1. Fiche : qualité de l’air intérieur. 


Circulaire DGSNR du 29/07/2004 relative aux missions des directions régionales et départementales des affaires sanitaires et sociales dans le domaine de la radioprotection. Annexe 2. Fiche 2.


Circulaire du 3 novembre 2004 relative au plan national santé environnement (PNSE) définissant les actions à mettre en œuvre au niveau local pour détecter, prévenir et lutter contre les pollutions de l’environnement ayant un impact sur la santé.


Circulaire DGSNR/SD7 n°DEP-SD7-1757-2004 du 20 décembre 2004 relative aux nouvelles missions des directions départementales et régionales des affaires sanitaires et sociales pour la gestion du risque radon dans les lieux ouverts au public.


Lettre circulaire DGS/7D n°01-941 du 19 novembre 2001 relative à la fiche synthétique des résultats de la campagne de mesure du radon dans les établissements recevant du public : fiche synthétique, notice de remplissage.


Circulaire DGS/VS5 n°99-668 du 3 décembre 1999 relative à l’état d’avancement de la campagne de mesures du radon dans le bâtiments.























LES RISQUES SANITAIRES DANS L’HABITAT





RÔLE DE LA DDASS





Afin de connaître par département et par type de logement les concentrations en radon auxquelles est soumise la population ;et suite à la circulaire du 27 janvier 1999, la DDASS en collaboration avec l’institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) a mené plusieurs campagnes de mesures.


Aujourd’hui, les nouvelles missions des DDASS sont définies par la circulaire du 20 décembre 2004. Elles s’articulent autour de 3 points :





I.Le suivi de l’application de la nouvelle réglementation





Les DDASS ne sont plus habilitées à réaliser des mesures de radon.


Les mesures doivent être effectuées par des organismes agréés.





Les DDASS des départements prioritaires doivent :


identifier l’ensemble des propriétaires concernés du département


les informer par courrier de leurs nouvelles obligations en matière de gestion du risque lié au radon.


             Lorsque le niveau de radon mesuré est supérieur à 400 Bq/m3 : le propriétaire transmet les rapports d’intervention des organismes agréés aux DDASS. Les DDASS assurent le suivi de ces établissements et la mise en œuvre des actions correctives.





Les DDASS des départements non prioritaires doivent :


assurer le suivi des établissements où le niveau de radon est supérieur à 400 Bq/m3 suite à des mesures à l’initiative du propriétaire ou de la DDASS (circulaire du 27/01/1999).





Pour les deux catégories de département :


A la fin des 2 ans accordés pour les mesures de radon (avril 2006) : un bilan des actions effectuées par les propriétaires sera fait. Il sera transmis à la direction générale de la sureté nucléaire et de la radioprotection (DGSNR).





II. La gestion des données de mesure





Pour les départements prioritaires et non prioritaires : les DDASS saisiront  « au fil de l’eau » dans Appliradon les informations pour les établissements classés au dessus de 400 Bq/m3.


Le rapport d’intervention transmis par le propriétaire devra comprendre le nouveau questionnaire.


Les DDASS sont chargés de mettre en œuvre les actions nécessaires pour accéder aux demandes d’accès et de rectification concernant ces informations.





III. La mise en place d’un contrôle des organismes agréés pour la mesure du radon.





	A partir de la période de mesure de 2005-2006 : mise en place des contrôles des organismes agrées. Ces contrôles sont réalisés par des agents de la DDASS, de la DRASS et de la DGSNR.








Circulaire conjointe DGS/DGUHC/VS n°99-46 du 27 janvier 1999 relative à l’organisation de la gestion du risque lié au radon. Elle fixe les seuils d’alerte d’exposition au radon.


Avis d’instance.


Textes abrogés.


Circulaire DGS/VS5 n°99/289 du 20 mai 1999 relative à l’interprétation sanitaire des mesures de concentration en radon.


Circulaire DGS n°2001/303 du 2 juillet 2001 relative à la gestion du risque lié au radon dans les établissements recevant du public.
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